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    Avertissement


    

      Il était difficile de faire un choix parmi tant de cours et de discours de René Cassin, d’autant que les contraintes de la collection nous imposaient d’aller à l’essentiel, en revenant aux temps forts d’une œuvre et d’une vie qui ne font qu’un. Il fallait aussi s’en tenir à des textes relativement courts, afin de les présenter dans leur intégralité et de restituer leur vivacité de ton.


      Seuls deux verbatim de séances historiques des Nations Unies, à Paris en 1948 et à Téhéran en 1968, sont transcrits en style indirect. De même, une longue intervention devant l’Assemblée consultative d’Alger en 1944 a fait l’objet de deux coupures (signalées dans le texte), portant sur des développements intéressants pour le spécialiste mais trop techniques pour un grand public. Inutile de dire que le choix a été délicat et que nous avons sacrifié des textes traduisant le goût de Cassin pour l’histoire — comme son discours pour le cent-cinquantième anniversaire du Conseil d’État en 1950 ou son éloge de Paul Tirard prononcé à l’Académie des sciences morales et politiques en 1951 — au bénéfice de documents qui résonnent avec l’actualité. De même nous avons évité les « doublons », même s’il aurait été passionnant de mettre en regard son discours sur la Déclaration universelle des droits de l’Homme à l’occasion de la séance publique de l’Académie des sciences morales de 1958 et une longue conversation avec les enseignants de l’Alliance israélite universelle lors de leur session annuelle de formation qui a été publiée la même année dans les Cahiers de l’AIU.


      Les vingt-quatre discours retenus sont présentés selon un ordre chronologique, échelonnés sur près de cinquante ans, entre 1922 et 1973. Nous avons retenu ce parti pris simple pour faciliter la lecture et mettre en lumière la récurrence des grands thèmes qui se répondent au fil des époques, qu’il s’agisse du patriotisme républicain et de la quête de la paix, de la défense de l’État de droit et de la protection des droits de l’Homme, du sens de la justice et de la volonté de « construire le droit », de l’attachement à l’humanisme juridique et de la défense de valeurs universels. Autant de leitmotive qui convergent vers la nécessité de défendre un ordre social et un ordre international donnant plein effet aux droits et libertés consacrés par la Déclaration universelle de 1948 qui marque le mitan du recueil.


      À l’évidence, tant les sources sont abondantes, notamment avec le Fonds privé René Cassin des Archives nationales (382 AP) comme dans les archives publiques, un travail systématique d’une toute autre ampleur s’impose. Il faut souhaiter que le cinquantième anniversaire du décès de René Cassin, inscrit au programme de France-Mémoire, ne soit pas seulement un geste mémoriel, mais le point de départ d’un programme de recherche collective. En tout cas, nous espérons que cette petite anthologie puisse témoigner de l’actualité brûlante de l’œuvre de René Cassin.


      E.D.


    


  









  

    

      

        « Nous peuples des Nations Unies résolus à préserver les générations futures du fléau de la guerre qui deux fois dans l’espace d’une vie humaine a infligé à l’humanité d’indicibles souffrances, à proclamer à nouveau notre foi dans les droits fondamentaux de l’Homme, dans la dignité et la valeur de la personne humaine, dans l’égalité de droits des hommes et des femmes, ainsi que des nations grandes et petites [...] »


        (Préambule de la Charte des Nations Unies).


      


    


  









  

    
Introduction


      Un homme de parole



    

      Cinquante ans après le décès de René Cassin (1887-1976), son image s’estompe, mais son message reste vivant.


      Ce professeur à la faculté de droit de Paris, grand blessé de 1914, devenu président d’honneur de l’Union fédérale des Anciens combattants et membre de la délégation française à la SDN de 1924 à 1938, a été un des premiers civils à rejoindre le général de Gaulle à Londres, dès juin 1940. Il a alors été le « grand légiste de la France libre », chargé de faire reconnaître la légitimité et la légalité de la France combattante auprès des Alliés. Il a aussi assuré la continuité de la tradition républicaine face au régime de Vichy et préparé le rétablissement d’institutions démocratiques fondées sur l’État de droit.


      Compagnon de la Libération, il a occupé les plus hautes charges dans la France de l’après-guerre, vice-président du Conseil d’État de 1944 à 1960, à une période critique, des débuts de la IVe République jusqu’à la mise en place des institutions de la Ve République. À partir de 1960, il a été également pendant une dizaine d’années, membre du Conseil constitutionnel. À partir de 1943, jusqu’à la fin de sa vie, il a également été président de l’alliance israélite universelle.


      Parallèlement, il a représenté la France à la Commission des droits de l’Homme des Nations Unies, jouant un rôle essentiel dans l’adoption de la Déclaration universelle des droits de l’Homme votée par l’Assemblée générale le 10 décembre 1948 à Paris. En 1960, il a été également le premier juge français à la Cour européenne des droits de l’Homme qu’il a préside de 1965 à 1968. C’est ce combat inlassable pour la dignité de la personne humaine qui a été consacré par le Prix Nobel de la paix, décerné en 1968. Toute sa vie, il a associé étroitement la fidélité à l’héritage républicain et la vocation universelle de la France, dans le cadre national, comme dans la dimension internationale. Sa « panthéonisation » en 1987, en pleine cohabitation, a été accompagnée de nombreux hommages à sa pensée et à son action. Le testament de sa vie a été livré avec la publication tardive de ses souvenirs de Londres, parus en 1974, sous le titre Les hommes partis de rien, Le réveil de la France abattue (1940-1941)1.


      Mais à travers tant d’activités et de combats, c’est l’unité de sa vie qui est la plus frappante. Lui-même confiait dans son agenda du 15 juillet 1940 : « je souffre de n’être que juriste et veux être mêlé à l’action »2. Pendant près de soixante ans, René Cassin a été au cœur de l’action, multipliant les éditoriaux sur la vie politique et l’actualité internationale dans les revues les plus diverses, soucieux de s’adresser à tous les publics, pour éveiller les esprits et mobiliser les bonnes volontés. Mais un élément encore plus précieux de son œuvre est constitué par ses discours. Son maître mot était bien « l’action oratoire ».


      Ses contemporains ne s’y sont pas trompés. Ainsi, Maurice Schumann ayant accompagné son père à une conférence d’Anciens combattants organisée en 1924 au Palais de Chaillot, avait entendu ce dernier lui dire après avoir écouté le discours de René Cassin, cet homme fragile quittant la tribune appuyée sur des cannes anglaises, « c’est l’homme qui compte ». Tous saluent sa fougue, son enthousiasme, son énergie, mais aussi son alacrité. Et pendant la nuit l’Occupation, un de ses collègues de Genève, Julien Luchaire, reconnaît sa voix bien timbrée dont la rhétorique reste adoucie par l’accent niçois : « L’ami René Cassin, chaude voix méridionale — un son d’une générosité comme ingénue ; ce spécialiste du droit international dont toutes les règles étaient alors violées » représentant « avec toutes les souffrances physiques de la France, sa volonté de ne subir aucune mutilation de son esprit ».


      Pour René Cassin, la parole est action. C’est sans doute ce souci de démontrer, de convaincre, de persuader, d’entraîner qui donne un caractère dramatique si rare à son éloquence, là où tant que tribuns d’hier et d’aujourd’hui alignent des phrases sonores qui supportent mal la lecture. La séduction n’est pas le but de l’action oratoire mais son résultat. À travers ce recueil d’une vingtaine de « grands discours de René Cassin », dans des formats les plus divers en fonction des circonstances, nous retrouvons l’écho de cette voix. C’est aussi une épreuve de vérité, en rassemblant des textes pris à la source, à l’état brut, saisis en temps réel, confrontés à l’histoire en train de se faire. À nous d’entendre cette toujours vibrante, au service d’un message toujours vivant.


    


  









  


  
Première partie


    La der des ders






Pendant l’entre-deux-guerres, René Cassin devenu professeur de droit, après son succès à l’agrégation de droit privé en 1919, a multiplié les activités. À côté de ses cours à Lille, puis à la faculté de droit de Paris dans les années trente, il s’est consacré à la défense des mutilés, des veuves et des orphelins, au sein de l’Union fédérale des Anciens combattants.1 À partir du cartel des gauches en 1924, c’est comme représentant de l’UFAC qu’il participe à la délégation française auprès de la SDN jusqu’en 1938. Durant toute cette période, passant de l’espoir dans « l’esprit de Genève » incarné par Léon Bourgois, Albert Thomas et Aristide Briand, à la vigilance face à la montée des périls à partir de 1933, ses travaux comme ses discours sont consacrés au « statut du combattant » dans le souvenir de l’Union sacrée de 14-18, mais aussi à la coopération internationale pour sauver la paix.

Deux discours caractérisent bien l’esprit de René Cassin pendant cette période tragique. Le premier prononcé au Congrès annuel de l’UFAC lors d’un banquet de cinq cents personnes réunies à Clermont-Ferrand en 1922, traduit l’émotion forte de Cassin après son élection comme président de l’UFAC, dans un contraste saisissant entre sa fragilité de grand blessé et son exaltation pour opposer à « la politique du pétrole, la politique de la torche enflammée » ce qu’il appelle « la politique de la lumière, la politique de la paix, la politique de la joie ». Ce discours magnifique, où l’on croit entendre l’orateur, a été retrouvé dans La France mutilée, l’hebdomadaire de l’UFAC.

Le second discours, prononcé le 13 juin 1937 à l’occasion de l’inauguration du monument, sculpté par Landowski et Bouchard, en l’honneur d’Aristide Briand « Pèlerin de la Paix » qui se trouve sur le Quai d’Orsay, est lui aussi inédit2. Il a été publié dans les Cahiers de l’Union fédérale des combattants, avec les discours de Léon Blum qui était alors président du Conseil et de Joseph Paul-Boncour qui était le chef de la représentation française auprès de la SDN. Il reste une photo de cette inauguration faite sous la pluie, au milieu des parapluies. Là encore ce discours, loin d’être un simple témoignage sur les occasions manquées et les espérances déçues, est un appel lucide au sursaut, en continuant l’action de Briand pour que « face à l’anarchie des souverainetés et à la guerre, [notre patrie] mette toute sa force au service de la raison, (...) et de la paix organisée sur le Droit ». Non la paix par la force, mais la force au service de la paix !





  


  1 – Congrès de l’Union fédérale des anciens combattants, Clermont-Ferrand, 6 juin 19221


  

    Monsieur le ministre, Mesdames, Messieurs, Mes chers camarades,


    Vous m’avez donné aujourd’hui la plus grande joie de ma vie et aussi la plus lourde charge. Mais, certes, pour me sentir digne de cette tâche redoutable, il ne faudrait pas que je sois ce que je suis, il faudrait que j’emprunte un peu de force, un peu de vie à vous tous, un peu d’éloquence à ceux qui ont représenté ici non pas seulement les écrivains combattants, mais les orateurs combattants.


    Mais vous n’avez pas voulu me donner tout de suite cette lourde tâche, vous avez voulu aujourd’hui me donner seulement la joie de remercier en votre nom ceux qui sont venus assister à nos assises solennelles : M. le Ministre Maginot ministre des Pensions, mutilé, notre camarade Gaston Vidal et tous les anciens présidents de l’Union fédérale, et ceux, enfin, qui nous ont donné cette si intime, si affectueuse hospitalité, la ville de Clermont-Ferrand, les mutilés du Puy-de-Dôme et le département du Puy-de-Dôme tout entier ; enfin, vos représentants au Parlement, ceux qui, de tout temps, se sont montrés les amis de notre cause, et que je ne nommerai pas parce que vous les avez tous reconnus.


    Mes chers camarades, vous n’êtes pas assez connus, et ici je m’adresse aux représentants de la presse, à ceux qui nous permettront, à travers les murailles de cet Hôtel de Ville historique, de toucher le pays tout entier, de lui dire : « Mais ne cherche pas bien loin ce que tu as en toi, ne crois pas que les pertes qui tu as subies aient épuisé ta sève, sache les richesses qu’il y a en toi, toi qui te méconnaissais avant la guerre, toi qui tournais ta faculté de critique impitoyable contre toi-même, sache qu’il y a encore des hommes qui tâcheront de remplacer les morts en multipliant leur activité ».


    Que leur demander encore de dire ? Que ceux qui ont su faire le sacrifice pendant la guerre, que ceux-là ont encore l’esprit de sacrifice pendant la paix, que ceux-là, alors qu’ils revendiquent, ne revendiquent que le minimum de ce qu’ils ne peuvent pas ne pas demander pour vivre, mais qu’ils savent s’élever au-dessus de leurs intérêts particuliers, qu’ils savent dicter aux autres... je ne dirai pas « classes » — nous ne sommes pas une classe, — mais aux autres catégories de la nation, qu’ils savent dicter le devoir de tous les citoyens. Eux qui ont fait le sacrifice pendant la guerre, ils ont su encore souffrir vers le pas pour réclamer un peu plus de justice, c’est parce que, quelquefois, il y a trop de misère.


    Eh bien ! camarades, je ne m’attarderai pas à vous décrire à vous-mêmes ce que vous êtes, parce que tous ceux qui sont ici vous connaissent, mais enfin, puisque nous sommes en Auvergne, puisque nous sommes au cœur de la France, laissez-moi vous dire que, par un hasard miraculeux, nous sommes dans une de ces régions de la France où précisément toutes les qualités qui peuvent vous animer se sont retrouvées. Oui, vous êtes animés de l’esprit d’indépendance, oui, vous avez su montrer contre l’étranger et le pays même, contre les puissances mauvaises, contre les puissances égoïstes, vous avez su montrer que vous étiez incapables de plier l’échine.


    Oui, vous avez encore l’activité. Les fatigues de la guerre, les souffrances n’ont pas épuisé votre action et, dans ce pays où une activité industrielle et productrice est venue se développer, dans ce pays nous retrouvons l’image de nous-mêmes, de ces pauvres mutilés qui sont rentrés chez eux, qui ne semblaient que des déchets humains, et qui ont encore trouvé la force d’apprendre un nouveau métier, pour ne pas être seulement des souvenirs, mais pour créer encore de la vie.


    Mes chers camarades, nous retrouvons dans cette Auvergne cette volonté puissante, implacable de justice qui nous anime. N’oubliez pas que vous êtes ici dans le pays où se tenaient les grands jours d’Auvergne, ces grands jours où l’on faisait justice des hauts potentats qui méprisaient la foule, qui méconnaissaient leurs devoirs envers la collectivité : et comme par hasard vous avez tenu aussi vos grands jours d’Auvergne dans cette ville de Clermont-Ferrand, vous aussi, vous êtes venus gravement, mais implacablement crier votre volonté de justice.


    Mes chers camarades, ce qui est sorti de vous-mêmes, vous le savez, ce qui est sorti de vous-mêmes c’est le capitaine Gaston Vidal, qui était un polémiste avant la guerre, et qui a trouvé subitement, en dehors de la plume de polémiste et de l’arme du capitaine, qui a su trouver cette force interne qui a créé l’Union fédérale.


    Ce que vous avez trouvé, c’est Rogé, l’administrateur lorrain, cet homme réaliste qui a su donner à l’Union fédérale ce qu’elle n’avait pas encore, vous le savez, un corps matériel.


    Ce que vous avez trouvé, c’est Henri Pichot, qui aime la vie, qui le montre et qui a insufflé une vie joyeuse à l’Union fédérale.


    Quand un géant comme lui à la puissante encolure est remplacé par un corps frêle comme le mien, vous pourriez, camarades, avoir des craintes. Mais, je vous en prie, si ma voix est faible, si mon corps n’est rien, la flamme brûle.


    Mais nos efforts à tous seraient impuissants si nous n’avions pas la collaboration des pouvoirs publics, si nous n’avions pas eu la bonne fortune de trouver le porte-parole de nos revendications, de nos droits, de notre clameur, si nous ne l’avions pas trouvé dans notre camarade Maginot, qui a su travailler en collaboration avec nous, qui a su faire ce qu’il a fait de son ministère, appuyé sur la force démocratique que nous sommes.


    Avec cette collaboration, je n’ai pas peur d’aborder la succession redoutable qui m’est échue. Vous me donnerez votre appui, si mon corps succombe vous me communiquerez votre force et cela me permettra de transmettre à mon tour la flamme à d’autres, de parler au nom de toutes ces voix invisibles qui nous entourent, ces voix de tous ceux qui sont morts, ces voix qui nous ont crié : Pensez aux vieux, pensez aux veuves, pensez aux petits, pensez à la France qui vient, vous qui avez défendu la France qui existait.


    Et, mes chers camarades, grâce à votre appui, grâce à l’action que nous pourrons exercer à la Société des Nations, nous feront une politique, non pas la politique dont on parle, la politique du pétrole, la politique de la torche enflammée, non, ce que nous ferons tous ensemble, ce sera la politique de la lumière, la politique de la paix, la politique de la joie (applaudissements prolongés).


  







2 – Hommage national à Aristide Briand Quai d’Orsay, 13 juin 19371


Cinq années se sont écoulées depuis que les Anciens Combattants ont veillé et escorté la dépouille mortelle d’Aristide Briand et son ombre, loin de s’effacer, grandit chaque jour. Il est naturel, qu’à l’hommage national et populaire rendu aujourd’hui à ce grand serviteur de la France et de la Paix, dans tout le pays, participe la masse innombrable de ceux qui ont généreusement offert et versé leur sang, non pas pour la liberté et la sécurité de leurs seuls foyers, de leurs seuls enfants, mais aussi pour un monde plus juste et plus habitable.

Ancien combattant d’infanterie qui a collaboré avec le grand Breton pendant huit années à Genève, j’ai reçu de mes camarades l’insigne honneur d’être leur interprète. C’est donc en leur nom que je viens glorifier Briand d’avoir mis tout son génie intuitif du cœur des hommes et toute son intelligence profonde d’une époque tragique, au service d’une grande idée, la Paix : la paix sociale, la paix des consciences et la paix internationale.

Le Briand d’avant-guerre ne nous appartient pas au même degré que les autres : nous savons seulement qu’il fut un bon ouvrier de cette « union » des esprits, grâce à qui la France put, sans défaillance, ni division, supporter le terrible choc de 1914 à 1919.

Qui de nous peut oublier, d’autre part, le rôle de Briand pendant la guerre ? Président du Conseil durant l’année décisive de Verdun et de la Somme, il sut discerner l’importance capitale du front de Salonique. Il réalisa à peu près complètement l’unité du commandement militaire, et, dans sa réponse au Président Wilson sur « les Buts de guerre des Alliés », il fit entendre cette note d’humanité généreuse qui contribua à faire pencher de notre côté l’opinion américaine et la victoire.

Mais c’est le vivant souvenir du Briand d’après-guerre qu’honorent debout et acclament spontanément dans les champs, sur les montagnes, sur les mers ou à l’atelier, les poilus survivants de la grande guerre, les familles des morts et les mères inquiètes pour leurs enfants. Pourquoi ? Parce que Briand a compris le vœu suprême de ceux qui ne sont pas revenus et la volonté des autres. Resté simple, tout proche des humbles, il a senti que, pour tenir parole aux peuples épuisés par la guerre et tout palpitants de la lutte, il fallait leur offrir un langage commun et des directions nouvelles. Conscient du rayonnement immense de la France victorieuse après tant de sacrifices, il a voulu prendre en son nom les initiatives nécessaires.

Lorsqu’en 1924 Briand fut appelé à siéger à la Société des Nations par le Président Herriot, à côté de Léon Bourgeois, il s’imposa rapidement comme un de ses chefs spirituels. À cette tribune, la plus haute du monde, il trouva des formules frappantes pour ses collègues et des accents qui émurent les peuples. Le jour où il déclara « Tant que je serai là, il n’y aura pas de guerre ! », il ne fit pas germer seulement des espérances, il mit en pleine lumière les responsabilités qui pèsent sur tous les chefs et conducteurs d’opinions dans le maintien de la paix.

Les discours, même les plus éloquents, n’auraient pas d’ailleurs suffi pour faire de lui l’Apôtre de la Paix. L’autorité incomparable, le prestige universel qu’il a acquis — et dont ses compatriotes eux-mêmes ne mesuraient l’ampleur qu’en franchissant les frontières et les mers — cet « homme de conversation » les devait à d’autres mérites, dont le principal est d’avoir misé sur la réalité et la puissance des « forces morales », sans pour cela abandonner la terre ferme.

Le Protocole, Locarno, l’accueil de l’Allemagne à Genève, la Conférence économique internationale, le règlement amiable au Conseil de litiges concrets, le Pacte de renonciation à la guerre, l’Acte Général d’Arbitrage, le Projet d’Union européenne ? Tous ces actes de nature différente traduisaient la même obsession, hélas ! justifiée. Pour ne pas être devancé et brisé par les événements, il fallait réussir entre 1920 et 1935 à conjuguer la liquidation des conséquences temporaires de la guerre et une entente constructive de nature permanente entre toutes les Nations éprouvées, libérées ou épargnées par cette guerre. Les Nations payent cher depuis sept années, en armements et en angoisses, les « occasions manquées » en cette période.

Si, dans sa lutte contre les vieilles haines, contre les appétits et les méfiances qui empêchent les peuples de s’unir, Aristide Briand n’a pas vaincu, sa ténacité et son courage inébranlables lui attirèrent très tôt l’énorme majorité des Anciens Combattants de France et de tous les autres pays. Les témoins capables de se faire tuer n’attendirent pas qu’il mourût pour croire à sa sincérité. Les représentants de cinq millions d’hommes groupés dans la C.I.A.M.A.C. et appartenant à onze pays des deux camps jadis opposés sont venus au Quai d’Orsay, lui apporter leur ferme appui pour son œuvre tournée vers l’avenir. Le Président, qui avait à ses côtés un capitaine autrichien, au visage sans yeux, ravagé par les liquides enflammés et aux manches vides de bras, leur répondit : « Merci. Vous êtes la preuve vivante qu’on peut être de bons patriotes et vouloir la Paix. »

L’amitié qui, jusqu’au bout, l’unit à deux hommes plus jeunes, morts aussi en 1932, André Maginot et Albert Thomas, n’était-elle pas la preuve qu’Aristide Briand considérait une solide défense nationale et des progrès sociaux parallèles, comme indispensables à l’organisation d’une paix effective entre les Nations, en attendant qu’elles puissent accorder leurs institutions économiques et juridiques, limiter leurs armements, se subordonner au conciliateur, au juge et, en cas de nécessité, au bras séculier de la communauté ?

Pas un instant ce pacifique n’a pris à son compte le faux pacifisme de la lâcheté individuelle et collective qui, frère du chauvinisme haineux, recouvre les plus bas sentiments et favorise les entreprises des violents.

Quand les nuages s’accumulèrent entre 1928 et 1932 — mais alors qu’il était temps encore de prévenir la crise terrible qui replia les Nations sur elles-mêmes et les premiers coups de force graves accomplis contre la paix — les Anciens Combattants continuèrent, sans flottement, à soutenir Aristide Briand, et c’est devant eux, à Gourdon, qu’en juin 1931, il fit son testament moral.

Mais nous ne serions pas dignes de lui et de tous ceux qui ont servi la France jusqu’au sacrifice suprême, si nous nous lamentions sur des espérances déçues et favorisions le triomphe de la violence, en proclamant la vanité de tout effort, la fatalité de la guerre.

À ceux qui prétendent qu’il ne reste « rien » de l’œuvre de Briand, nous demandons : Avez-vous oublié la reconnaissance volontaire obtenue par lui en 1925 du retour définitif à nos frontières d’avant 1870, reconnaissance réitérée depuis ? Tenez-vous pour rien, qu’après la tentative de 1922 et le coup du 7 mars 1936, la France et l’Angleterre aient renforcé Locarno, en se promettant mutuellement assistance contre toute agression venue de l’Est ? Comptez-vous pour nuls, ces « impondérables » qui, après avoir dans le passé, vaincu les conquérants, détruit les dynasties guerrières, libéré des nations opprimées, ont rapproché les peuples les uns des autres, leur ont donné la conscience d’une paix fraternelle possible et sauraient les coaliser contre toute tentative d’hégémonie ? Croyez-vous enfin au salut possible en dehors de la route qu’il a tracée ?

Aristide Briand, nous resterons fidèles à l’idéal que tu as servi comme les Combattants eux-mêmes : « Une France en sécurité dans un monde en paix. »

Nous voulons, malgré tous les obstacles, continuer ton action afin que notre patrie évolue vers la justice sociale à l’abri des guerres civiles et que, face à l’anarchie des souverainetés et à la guerre, elle mette toute sa force au service de la raison, de l’intérêt solidaire, bien entendu, et de la paix organisée sur le Droit.

Et s’il nous est donné de fournir notre pleine mesure, avant que notre génération décimée aille rejoindre ses grands morts et fasse place aux jeunes, notre vœu le plus cher est de pouvoir un jour — lorsque le défilé redoutable où se trouvent en ce moment les peuples sera franchi — revenir sur ta tombe dont les cultivateurs de Cocherel sont les fidèles gardiens, ou bien accompagner nos camarades des autres nations devant ce monument situé au cœur de Paris et te crier la bonne nouvelle : « Briand, Briand, l’Union Européenne est faite ! »
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